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NOTE 
 

Conformément à la décision 6 EXT.COM 3, le Règlement intérieur révisé du Comité du 
patrimoine mondial est entré en vigueur le 22 mars 2003, à  l'exception de l'article 13.1 sur 
l'élection du Bureau, qui n'entrera en vigueur qu'à partir de la vingt-neuvième session 
ordinaire du Comité (juin 2005). Les mesures de transition, détaillées dans la décision  
6 EXT.COM 3, sont les suivantes:  
 
"Au début de sa 27e session ordinaire (Suzhou, juin/juillet 2003), le Comité du patrimoine 
mondial élira un Bureau qui restera en fonction à compter de cette session jusqu’à 
l’ouverture de la 28e  session ordinaire du Comité (juin 2004)." 
 
Pour le projet de décision 27 COM 3 voir le paragraphe 1.   
 
 
 
 
 
 



Projet de décision sur l'élection du Président, des vice-Présidents  
et du Rapporteur         WHC-03/27.COM/3, p. 1 
 

 
1. Le Comité  du patrimoine mondial pourrait souhaiter adopter la suivante décision,  
 
Projet 27 COM 3 
 
Le Comité du patrimoine mondial,  
 
1.  Elit *** (Nom / Etat Partie), en tant que Président du Comité du patrimoine mondial,  
 
2.  Elit *** (Nom / Etat Partie), en tant que Rapporteur du Comité du patrimoine 
 mondial,  
 
3.  Elit *** (Etat Partie), *** (Etat Partie), *** (Etat Partie), *** (Etat Partie) et *** 
 (Etat Partie) en tant que Vice-Présidents du Comité du patrimoine mondial. 
 
 
 


